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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-41364

Département(s) de publication : 67
 Annonce n° 24-41364

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Grand EstNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005226400013N° National d'identification : 
StrasbourgVille : 

67067Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Missions de contrôle technique et de coordination de sécurité et de protection de Intitulé du marché : 
la santé afférentes à la réhabilitation d'un bâtiment à usage de bureaux à NANCY

71631300Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le projet de réhabilitation a pour objectif l'accueil des services de Description succincte du marché : 
la Maison de Région de Nancy. Le projet portera sur les objectifs majeurs suivants : i) La réhabilitation 
et l'aménagement de ce site afin d'y accueillir un hall d'accueil, des bureaux, des salles de réunions, un 
espace restauration, des sanitaires/douches et, un aménagement extérieur ; ii) l'amélioration 
énergétique du bâtiment ; iii) Les mises aux normes d'accessibilité PMR et de sécurité incendie. 
Calendrier prévisionnel de réalisation des études de conception y compris délais de validation jusqu'à 
l'attribution du marché de travaux estimé à 7 mois. Dévolution des travaux envisagée en entreprise 
générale. Durée prévisionnelle des travaux de rénovation y compris la période de préparation estimée 
à 5 mois. Part de l'enveloppe financière affectée aux travaux et équipements associés évaluée à 2 100 
000 euro(s) HT (conditions économiques juin 2023)

Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-41364
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-41364
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Lot N° 1 - Missions de contrôle technique Nombre d'offres reçues : 5 Date d'attribution : 13/03/24 
Marché n° : 202400178 Bureau Alpes Controles, 3 Allée des Tilleuls, 54180 Heillecourt Montant Ht : 
4 500,00 Euros Lot N° 2 - Missions de coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé 
des travailleurs Nombre d'offres reçues : 5 Date d'attribution : 13/03/24 Marché n° : 202400179 Btp 
Consultants, 92 B boulevard de la Solidarité, 57070 Metz Montant Ht : 4 970,00 Euros Renseignements 
complémentaires : Les marchés ont été signés le 11/03/2024. La date d'attribution du marché s'entend 
comme la date de notification du marché. Les pièces du marché sont consultables dans les conditions 
du droit commun (notamment sous réserve de la préservation des intérêts commerciaux de 
l'entreprise attributaire) sur demande écrite adressée à Région Grand Est - direction de l'achat public - 
place Gabriel Hocquard - Cs81004 - 57 036 Metz Cedex 1. Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer 
devant le tribunal administratif de Nancy (5 place de la Carrière C.O. n°20038 54036 Nancy Cedex Tél 
: +33 3.83.17.43.43 Courriel : greffe.ta-nancy@juradm.fr) : i) un référé contractuel dans un délai de 31 
jours à compter de la publication d'un avis d'attribution, ou à défaut de la publication, 6 mois à 
compter de la signature du contrat (articles L551-13 et suivants et R551-7 et suivants) ; ii) un recours en 
annulation contre le marché dans les 2 mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat a été 
rendue publique

09/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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